
Date : JUIN 18

Pays : France
Périodicité : Mensuel

Page 1/1

FERMEETNATURE 2246444500524Tous droits réservés à l'éditeur

Europe
interdiction de trois néonicotinoïdes
tueurs d'abeille
Le Comité permanent de la
chaîne alimentaire et de la
santé animale (ScoPAFF) vient
de voter le 27 avril 2018 une

proposition de la Commission
européenne visant à interdire

l'usage hors serres de trois mo-

lécules néonicotinoïdes sur les

sept existantes : la clothiani-

dine, l'imidaclopride et le thia-

métoxame, déjà partiellement

interdites depuis 2013 en rai-

son de leur dangerosité avérée

pour les abeilles et les pollini-
sateurs sauvages. La Commission

européenne présentera dans les

semaines à venir un règlement

d'interdiction.

Pollinis et les 1,4 million de

citoyens européens engagés à
ses côtés depuis 2012 dans le
combat contre les pesticides

tueurs d'abeilles saluent un pas
en avant. Mais elle ne répond

en réalité aucunement aux

urgences sanitaires et environ-

nementales liées à lutilisation

massive de ces pesticides dans

l'agriculture.

Il existe six molécules néonico-

tinoïdes autorisées actuellement

sur tout le territoire européen,
et au moins deux nouveaux

pesticides tueurs d'abeilles, le

sulfoxaflor et le flupyradifu-

rone, dont le mode d'action

sur les insectes est semblable

à celui des néonicotinoïdes.

Interdire l'usage en extérieur

de seulement trois molécules

contraint simplement les agri-

culteurs à utiliser massivement

les autres molécules dispo-

nibles et les nouveaux pesticides

tueurs d'abeilles, au moins aussi

toxiques pour les pollinisateurs
et la biodiversité.

Pour enrayer réellement le dé-

clin massif des pollinisateurs
et l'extinction des espèces dans

nos pays, les Européens n'ont

pas d'autre choix que d'inter-
dire rapidement la totalité des

pesticides tueurs d'abeilles et de
lancer une transition rapide du
modèle agricole européen pour

le rendre compatible avec la sur-
vie des pollinisateurs.
« L'Europe doit suivre au plus vite

l'exemple de la France qui a voté
avec l'adoption ae la loi Biodi-

versité une interdiction totale des

néonicotinoïdes à partir de sep-

tembre 2018 », commente Nico-

las Laarman, délégué général de

l'ONG Pollinis.
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